
Plafonds de déduction selon le régime
fiscal dit “Madelin”
Déduction jusqu’à 10 % de votre
bénéfice imposable, dans la limite d’un
plafond majoré, fixé chaque année par
l’administration fiscale. 

Améliorer ses futurs revenus à la retraite 
Les versements volontaires complètent

les régimes obligatoires de retraite.

Vous constituez progressivement votre
capital ou votre rente, disponible à la

retraite.

RETRAITE SUPPLÉMENTAIRE 
Tout savoir sur les versements volontaires

Améliorez votre future retraite tout en réduisant vos impôts

Le Plan d’Épargne Retraite (PER), est composé de trois compartiments, qui selon la nature du PER
(PERO, PERIN, ou PERCOL), peuvent être alimentés différemment : 

Qu’est-ce qu’un versement volontaire ?

Versements volontaires
 par l'épargnant

Versements issus de
l’épargne salariale 

Versements Obligatoires
Employeur et salarié

PER

Pourquoi faire des versements ? 

Le Plan d’Épargne Retraite (PER) est un dispositif efficace pour anticiper sa retraite tout en bénéficiant
d’avantages fiscaux.

Les versements volontaires que vous effectuez sur votre PER vous permettent de préparer un revenu
complémentaire pour l’avenir, tout en profitant d’une déduction fiscale dès aujourd’hui. 

*Dans la limite annuelle autorisée. Ce plafond est fixé par l’administration fiscale en fonction de vos revenus professionnels.

Optimiser sa fiscalité
Les versements volontaires sont

déductibles du revenu imposable*

Votre avantage fiscal contribue à
construire votre revenu complémentaire

pour la retraite.

Ces versements peuvent être : 

Ponctuels Récurrents

Pour les PERIN (Plan Epargne Retraite Individuel) :



1200€ 840€

soit 360€ sur N+1

soit 100€ / mois
Versements volontaires Effort réel d'épargne

Déduction d’impôt de 30%*
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Suivez les instructions pour réaliser un versement libre ou récurrent.

Connectez-vous à l’espace personnel de votre PER. 

Conservez l’imprimé fiscal unique (IFU) transmis en début d’année suivante pour votre déclaration
de revenus. 

Comment effectuer des versements volontaires ?

Exemple de déduction d’impôt réalisée grâce aux versements volontaires :

Déblocage anticipé de l’épargne avant la retraite

Le dispositif de retraite supplémentaire a pour principal objectif d’améliorer votre future pension. Ainsi, les
sommes versées sont en principe bloquées jusqu’à votre départ à la retraite.

Toutefois, des cas de déblocage
anticipé sont prévus par la loi
dans certaines situations
exceptionnelles, telles que : 

*Taux d’imposition de 30% et versements supposés inférieurs aux limites fixées par la réglementation.

Décès du conjoint

Invalidité du titulaire,
de ses enfants ou de
son conjoint

Expiration des droits à
l’assurance chômage

Situation de surendettement

Cessation d’activité non
salariée

Acquisition de la résidence
principale

sur 1 an **Lors de la sortie,
l’épargne est
refiscalisée.
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